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1.0 INTRODUCTION, CONTEXTE ET MANDAT 

Les services techniques d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par Hydro-Québec (ci-
après nommée « Client »), représentée par monsieur Jacques Gascon, ing., afin d’effectuer une 
caractérisation environnementale des sols au poste Bélanger, situé au 7075, 31ème Avenue à 
Montréal (ci-après nommé « Site »). 
 
Cette étude a été réalisée dans la perspective d’un projet de construction d’un nouveau poste 
intérieur 315-25KV ainsi que l’aménagement de nouveaux équipements électriques. Dans ce 
contexte, en parallèle, un mandat a été donné à Inspec-Sol par le « Client » pour la réalisation 
d’une étude géotechnique, dont le détail fait l’objet d’un rapport distinct (notre référence  
no M026186-A1, votre référence no 0146-40301-001-01-0-IK-L). Ainsi, les sondages de 
l’étude géotechnique ont été utilisés pour la présente caractérisation environnementale des sols. 
 
Puisque les aménagements qui sont projetés sur le « Site » à l’étude impliqueront l’excavation 
de sols qui devront être acheminés hors site, l’objectif de l’étude de caractérisation était de 
vérifier la qualité environnementale des sols (niveau de contamination) dans les secteurs où de 
telles excavations de sols sont projetées, afin d’émettre des recommandations à Hydro-Québec 
concernant la gestion de ces déblais excavés. 
 
Par ailleurs, notons qu’aucune évaluation environnementale de site – phase I n’a été réalisée 
préalablement aux travaux de caractérisation environnementale. Le programme de travail a 
donc été préparé sur la base des informations fournies par Hydro-Québec concernant le « Site » 
à l’étude. 
 

Les travaux de caractérisation environnementale des sols ont été réalisés à la suite de 
l’acceptation de la proposition de travail, PE-6577-1, du 18 mars 2010. 
 

Ces travaux ont consisté en : 
 

 un (1) relevé des taches de surface dans le secteur des sondages; 

 la réalisation de trente (30) puits d’exploration afin de vérifier la qualité environnementale 
des sols; 

 la réalisation de onze (11) forages afin de vérifier la qualité environnementale des sols; 

 le prélèvement d’échantillons de sols suivant les prescriptions du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP); 
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 la réalisation d’analyses chimiques sur certains échantillons de sols; 

 l’interprétation des résultats d’analyses chimiques en fonction des exigences du MDDEP; 

 la rédaction d’un rapport technique complet. 

 

Le présent rapport, portant sur l’ensemble des travaux de caractérisation, comporte une 
description du « Site », un résumé des travaux de chantier, une description des sols rencontrés 
et des analyses réalisées. On y retrouve également l’interprétation des résultats ainsi que les 
conclusions et les recommandations qui en découlent.  
 

Le rapport comprend six (6) annexes, où l’on retrouve les plans de localisation (annexe I), un 
rapport photographique (annexe II), les informations découlant des demandes de repérage 
souterrain (annexe III), les rapports de forages et de puits d’exploration (annexe IV), les 
certificats d’analyses chimiques du laboratoire (annexe V), ainsi que la Grille des options de 
gestion des sols contaminés excavés tirées des « Clauses environnementales normalisées pour 
Hydro-Québec Équipement et SEBJ » (annexe VI). 
 

Cette caractérisation environnementale des sols est destinée spécifiquement à l’attention de 
Hydro-Québec et ne peut être utilisée par une tierce partie sans l’autorisation dûment écrite 
d’Inspec-Sol. 
 

2.0 DESCRIPTION DES LIEUX 

Les informations concernant la description du « Site », présentées au tableau no 1, proviennent 
des documents fournis par Hydro-Québec. 
 
 

TABLEAU NO 1 
Description du « Site » 

Propriétaire : Hydro-Québec 

Adresse : 7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 

Coordonnées géographiques : 
(centre du « Site ») 

 47,5716 o de latitude Nord  

-73,5843 o de longitude Ouest 

Description du terrain : aires de circulation et équipements électriques 

Superficie : ≈ 34 500 m2 

Utilisation actuelle du terrain : poste électrique 
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La majorité du « Site » est occupée par un poste électrique existant. Le poste est de forme 
rectangulaire, entouré par une clôture. À l’intérieur du poste, la surface du sol est relativement 
plane et recouverte de pierre concassée. On y retrouve plusieurs fondations de béton sur 
lesquelles reposent les installations électriques et aériennes du poste. Le chemin d’accès du 
poste est situé au sud et correspond à la fin de la 31ème Avenue. 
 
Du côté sud-est du poste, la présence potentielle d’anciennes fondations arasées a été signalée 
par le « Client ». 
 
Une section de terrain d’Hydro-Québec qui est à l’extérieur de la limite clôturée, adjacente au 
sud-est, fait également partie du programme de caractérisation puisque les travaux 
d’agrandissement projetés du poste électrique atteignent ce secteur. Cette portion à l’extérieur 
du poste est un terrain vacant qui est généralement recouvert de gazon et qui se trouve à un 
niveau légèrement plus haut que la cour du poste existant. 
 
Autour du poste électrique, les propriétés avoisinantes sont à vocation commerciale, 
résidentielle et institutionnelle. 
 
3.0 APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 

RÉALISÉS 

Les travaux de caractérisation environnementale des sols ont consisté en la réalisation d’un 
relevé des taches de surface à l’endroit des sondages, ainsi qu’en la réalisation de trente (30) 
puits d’exploration et de onze (11) forages afin d’effectuer le prélèvement d’échantillons 
représentatifs de sols.  
 
Un plan de localisation des sondages et du site à l'étude préparé par Hydro-Québec a d’abord 
été transmis à Inspec-Sol, avant le début des travaux de terrain.  
 
Ce plan a servi de document de base au personnel technique d’Inspec-Sol pour s’assurer de 
l'implantation et du positionnement des différents sondages sur le « Site » à investiguer. 
L’emplacement des différents sondages a été établi par le « Client » afin de couvrir les 
différents secteurs visés par les futurs travaux d’aménagement. L’implantation au sol des 
sondages a été réalisée par le personnel technique d’Inspec-Sol. Il est à noter que certains puits 
d’exploration ont été légèrement déplacés pour permettre leur réalisation suite à la localisation 
des services souterrains par le « Client ».  
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Les élévations de la surface du sol, aux emplacements des sondages, ont été mesurées avec un 
appareil de positionnement satellitaire (GPS) de précision centimétrique de marque Leica 
(Système 1200). Le repère de nivellement utilisé par le GPS porte le numéro RTCM-Ref 0081, 
correspondant à une antenne de téléphonie cellulaire de la compagne Bell Mobilité, avec une 
élévation géodésique de 30,199 mètres. 
 
De plus, à titre informatif, veuillez noter qu’avec l’accord du « Client », le puits d’exploration 
PU-31 qui était originalement prévu a été remplacé par le forage F-11 afin de préserver la surface 
asphaltée à cet endroit. 
 
De façon générale, les sondages ont été réalisés selon une stratégie d’échantillonnage aléatoire 
quasi-systématique dans les zones où de nouvelles installations sont projetées, selon 
l’emplacement des sondages établi par Hydro-Québec, pour les besoins de l’étude 
géotechnique. 
 
Les emplacements des sondages sont présentés sur le plan de localisation  
M026186-1 à l’annexe I du rapport et un reportage photographique est présenté à l’annexe II.  
 
Préalablement aux travaux, Inspec-Sol a réalisé la vérification des services souterrains auprès 
des services publics (Info-Excavation) et des autorités municipales. La vérification à l’endroit 
de chaque sondage projeté a ensuite été réalisée sur le « Site », par monsieur André Moisan, 
localisateur pour Hydro-Québec. Les informations découlant des demandes de repérage 
souterrain sont présentés à l’annexe III du rapport. 
 
Enfin, veuillez noter que les travaux de caractérisation environnementale ont été réalisés en 
suivant le programme de prévention général d’Inspec-Sol, ainsi que le programme de santé et 
sécurité spécifique, tel qu’établi dans la proposition, PE-6577-1, du 18 mars 2010. 
 
3.1 Relevé des taches 

Préalablement à la réalisation des sondages, une inspection a été réalisée le 23 mars par 
monsieur Richard Théroux, géologue d’Inspec-Sol, en compagnie de monsieur Cédric 
Chenevier d’Hydro-Québec. Aucune tache ou autre indice organoleptique de contamination 
n’a été observé lors de cette inspection. 
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3.2 Puits d’exploration 

Les puits d’exploration, identifiés PU-1 à PU-30, ont été réalisés entre les 23 et 30 mars 2010, 
par la compagnie Bergeron Bulldozer inc., sous la supervision de monsieur Richard Théroux, 
géologue d’Inspec-Sol. Ces puits d’exploration ont été effectués selon une grille quasi-
systématique étalée sur la portion des futurs travaux d’aménagement. 
 
Les puits d’exploration ont été réalisés à l’aide d’une mini-pelle hydraulique munie d’un godet 
de petite dimension avec lame lisse et d’un limitateur de hauteur. Des échantillons ponctuels, 
représentatifs, ont pu être prélevés à l’intérieur de ces dernières, à chaque mètre de profondeur 
ou selon la stratigraphie rencontrée. De plus, des échantillons ont généralement été prélevés à 
des intervalles de 0,15 mètre ou moins dans le premier 0,3 mètre en surface, afin de vérifier 
plus spécifiquement ces sols plus à risque de contamination en cas de fuites ou autres 
déversements dus aux activités sur le poste, ou encore d’une contamination provenant de la 
lixiviation des structures en acier galvanisé. 
 
Les puits d’exploration ont été effectués jusqu’à une profondeur maximale de 1,80 mètre. 
Aucun indice organoleptique de contamination n’a été noté dans les puits d’exploration 
réalisés. Des structures de béton ont toutefois été observées à l’intérieur du puits d’exploration 
PU-23, entre 0,3 mètre de profondeur et le fond du puits d’exploration. Ce sondage est situé 
dans le secteur où d’anciennes fondations arasées avaient été signalées par le « Client ». 
 
La description détaillée des conditions de sols et des matériaux observés à l’emplacement des 
puits d’exploration, ainsi que les élévations mesurées par rapport au repère de nivellement, 
sont présentés aux rapports de puits d’exploration à l’annexe IV et discutés à la section 4.1 de 
ce rapport. 
 
3.3 Forages 

Les forages ont été réalisés entre les 25 et 29 mars 2010, par la compagnie Forages André Roy 
inc., sous la supervision de monsieur Cédric Boisvert, géologue d’Inspec-Sol. Les forages ont 
été réalisés aux emplacements suivants : 
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 emplacement projeté pour deux (2) nouveaux transformateurs – côté ouest (F-1 et F-2); 

 emplacement projeté pour de nouveaux condensateurs – côté sud (F-3); 

 emplacement projeté d’un nouveau bâtiment et d’un séparateur eau-huile – côté sud-est  
(F-4 à F-9 et F-11); 

 emplacement projeté d’un pylône – côté est (F-10). 

 
Les forages, identifiés F-1 à F-11, ont été effectués au moyen d’une foreuse à tarière évidée de 
type CME-55 montée sur chenillard. Cette dernière a permis de récupérer des échantillons de 
sols en continu au moyen d’une cuillère fendue standard. Des échantillons ponctuels de sols 
ont été prélevés dans chacun des forages, dans chaque cuillère fendue ou selon la stratigraphie 
rencontrée. La cuillère fendue permet également d’obtenir des informations sur la compacité 
des couches de sols traversées en obtenant des valeurs de pénétration, appelées indice « N », 
correspondant à l’essai de pénétration standard « SPT ». 
 
Les forages ont été effectués jusqu’à une profondeur maximale de 6,81 mètres. Des odeurs 
moyennes d’hydrocarbures pétroliers ont été notées dans le forage F-11, entre 0,25 et 0,64 
mètre de profondeur. 
 
Par ailleurs, trois (3) tubes ouverts ont été laissés dans le trou des forages F-2, F-4 et F-6 à la 
fin des travaux, afin de pouvoir mesurer le niveau de l’eau souterraine. 
 
La description détaillée des conditions de sols et des matériaux observés à l’emplacement des 
forages, ainsi que les schémas types des installations réalisées dans les forages, sont présentés 
aux rapports de forages à l’annexe IV du rapport. 
 
3.4 Prélèvement des échantillons 

Messieurs Richard Théroux et Cédric Boisvert, techniciens d’Inspec-Sol, ont été responsables 
de la manipulation des divers échantillons de sols. 
 

Une procédure rigoureuse de gestion, basée sur les principes énoncés dans le « Guide 
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales » du MDDEP, a été suivie lors du 
prélèvement, de l’identification, de l’entreposage temporaire et du transport des échantillons, 
de façon à assurer leur conservation et leur intégrité jusqu’à leur acheminement au laboratoire 
analytique retenu aux fins du mandat.  
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Les échantillons prélevés à partir des puits d’exploration ont été prélevés directement dans des 
pots neufs. Pour les échantillons prélevés lors des forages, avant chaque prélèvement, les 
instruments utilisés ont été lavés et brossés à l’eau savonneuse, puis rincés successivement à 
l’eau déminéralisée, à l’acétone, à l’hexane, à l’acétone et, finalement, à l’eau déminéralisée.  
 
Tous les échantillons de sols prélevés ont été soigneusement placés dans des pots neufs en 
verre, scellés et munis d’un couvercle hermétiquement vissé. Les pots ont été remplis en 
minimisant le contact de l’échantillon avec l’atmosphère, afin d’éviter la perte des composés 
organiques volatils, le cas échéant. 
 
Tous les échantillons prélevés lors de cette étude ont été clairement identifiés sur des fiches 
signalétiques présentant le numéro du prélèvement, le numéro de l’échantillon ainsi que la date 
du prélèvement. Les échantillons ont été conservés dans une glacière maintenue à une 
température d’environ 4 ºC, puis entreposés temporairement dans un endroit sécuritaire. À la 
fin des travaux, ils ont été transportés au laboratoire d’Inspec-Sol, où ils ont été conservés au 
frais (à environ 4 ºC) dans un réfrigérateur, avant d’être livrés au laboratoire d’analyses. 
 
3.5 Laboratoire et programme analytique 

Le choix des paramètres préconisés dans chaque secteur a été déterminé sur la base des 
informations fournies par le « Client ». Il a été établi en prenant compte des équipements 
actuels ou antérieurs sur le « Site » à l’étude pouvant avoir été une source de contamination. 
De plus, bien qu’aucune source de contamination spécifique aux hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) et/ou aux métaux ne soit identifiée à certains endroits, au moins un (1) 
échantillon pour chacun de ces paramètres a été inclus pour chaque secteur, dans le programme 
analytique, afin de respecter certaines exigences d’acceptation de centres de traitement 
autorisés ou de lieux de disposition. 
 
Généralement, deux (2) échantillons de sols par forage ont été soumis à des analyses en 
laboratoire et un (1) échantillon par puits d’exploration. Sans la présence d’incidents de 
contamination particuliers, les échantillons ont été choisis en alternance, de façon à représenter 
les matériaux de surface, les matériaux de remblai, ou encore les sols naturels. Lorsque des 
indices organoleptiques de contamination étaient observés, ces échantillons ont 
systématiquement été choisis aux fins d’analyses chimiques. 
 



 Référence : M026186-E1 8

Les analyses chimiques effectuées dans le cadre de ce mandat ont été réalisées par le 
laboratoire Maxxam Analytique inc. (Maxxam) à Montréal qui est reconnu et accrédité par le 
MDDEP. Préalablement à l’envoi des échantillons au laboratoire, le bordereau d’analyses 
chimiques a été soumis à monsieur Cédric Chenevier d’Hydro-Québec pour approbation. 
 
Les certificats d’analyses chimiques préparés par Maxxam, signés par un chimiste, ont été 
regroupés à l’annexe V du rapport. 
 
3.6 Critères d’interprétation 

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sols ont été interprétés en fonction des 
critères génériques de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés » (ci-après nommée « Politique ») et des valeurs limites du « Règlement sur la 
protection et la réhabilitation des terrains » (RPRT) établis par le MDDEP. 
 
Compte tenu de la vocation commerciale du « Site », le niveau « C » des critères génériques de 
la « Politique », soit l’équivalent des valeurs limites de l’Annexe II du RPRT, est considéré par 
Inspec-Sol comme étant le seuil à partir duquel des travaux de réhabilitation pourraient être 
requis. 
 
De plus, étant donné que certains sols seront excavés lors des travaux de construction projetés, 
et devront être acheminés hors site, les options de gestion des sols contaminés excavés tirées 
des « Clauses environnementales normalisées pour Hydro-Québec Équipement et SEBJ », 
présentées à l’annexe VI, devront être considérées. Ces options de gestion sont basées sur la 
« Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » de la « Politique ». Par ailleurs, 
les normes du « Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés » (RESC) devront ainsi 
être considérés (communément appelées critère « D »). 
 
4.0 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

4.1 Description des sols et des conditions d’eau 

4.1.1 Sols 

Les sondages exécutés ont permis d’identifier les conditions du sol jusqu’à une profondeur 
maximale de 6,81 mètres selon l’endroit.  
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Les sondages ont révélé des conditions de sols généralement similaires dans tous les secteurs. 
On trouve d’abord en surface la fondation granulaire du poste suivie d’une couche de remblai. 
Ce remblai est généralement constitué de sable silteux et graveleux. Des débris de bois et/ou de 
brique, dans une proportion inférieure à 1%, ont été observés de façon hétérogène sur le 
« Site » à l’intérieur de ce remblai (PU-2 à PU-5, PU-7 à PU-10, PU-12, PU-13, PU-18,  
PU-22, PU-24 et PU-26). Ces matériaux de remblai reposent, localement, sur un horizon de 
terre végétale, puis sur un dépôt naturel généralement constitué de silt sableux, ou encore 
directement sur ce dépôt naturel. Le roc est par la suite rencontré entre 0,80 m et 2,40 m de 
profondeur. 
 
Une description détaillée des sols rencontrés sur le « Site » et des indices organoleptiques notés 
est présentée dans les rapports de sondages joints à l’annexe IV du rapport. 
 
4.1.2 Eau 

Des mesures du niveau de l’eau ont été prises, le 30 mars 2010, dans les tubes ouverts laissés 
en place dans les forages F-2, F-4 et F-6. Le niveau d’eau mesuré est présenté au tableau no 2. 
 
 

TABLEAU NO 2 
Mesure du niveau d’eau dans les tubes d’observation 

Relevé du 30 mars 2010 
Forage no Profondeur (m) 

(élévation (m)) 
F-2/TO-2 1,39 (45,47) 

F-4/TO-4 2,40 (44,62) 

F-6/TO-6 0,65 (46,88) 

 
 
De plus, lors de la réalisation des puits d’exploration PU-7, PU-10, PU-15, PU-19, PU-22,  
PU-25 et PU-27, de faibles à moyennes infiltrations d’eau ont été notées, à des profondeurs 
variant de 0,1 à 1,7 mètre. Aucun indice organoleptique de contamination n’a été observé dans 
l’eau d’infiltration. Aucune infiltration d’eau n’a été notée dans les autres tranchées. 
 
Il est à noter que le niveau de l’eau dans le sol est susceptible de fluctuer selon les saisons et/ou 
les conditions climatiques et peut donc être rencontré à des élévations différentes en d’autres 
périodes de l’année. 
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4.2 Analyses chimiques en laboratoire 

4.2.1 Résultats des analyses chimiques - sols 

Parmi les échantillons de sols prélevés dans les sondages, le dépistage des paramètres suivants a 
été choisi en fonction des contaminants les plus susceptibles d’être retrouvés dans les sols, en 
lien avec des matériaux de remblai d’origine inconnue ou encore avec l’opération d’un poste 
électrique : 
 
 quarante-neuf (49) échantillons pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

 seize (16) échantillons pour les HAP; 

 dix-huit (18) échantillons pour les métaux (Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn) ; 

 un (1) échantillon pour les biphényles polychlorés (BPC). 

 
Le tableau no 3 présente la classification environnementale des résultats des sols pour les 
échantillons prélevés dans les sondages en fonction des exigences du MDDEP. Les critères de 
comparaison qui sont inscrits au tableau proviennent de la « Politique » du MDDEP, tandis que 
les valeurs limites d’enfouissement des sols contaminés (communément appelés critère « D ») 
sont tirés du RESC. 
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TABLEAU NO 3  
Classification environnementale des résultats des sols  

Critères de la « Politique »  
(mg/kg) 

Identification du sondage et de l’échantillon, profondeur (en mètre), date de prélèvement 
nature principale des sols et résultats d’analyses chimiques 

(mg/kg)(4) 
PU-1 

VRE-4 
(0,8-1,45) 

PU-2 
VRE-2 

(0,15-0,7) 

PU-3 
VRE-2 

(0,25-0,8) 

PU-4 
VRE-3 

(0,5-0,85) 

PU-5 
VRE-2 

(0,15-0,45) 

PU-6 
VRE-4 

(0,7-1,0) 

PU-7 
VRE-3 

(0,25-0,7) 

PU-8 
VRE-2 

(0,2-1,0) 

PU-9 
VRE-3 

(0,7-0,9) 

PU-10 
VRE-1 
(0-0,15) 

PU-10 
VRE-2 

(0,15-0,5) 

PU-11 
VRE-3 

(0,35-0,7) 

PU-12 
VRE-2 

(0,15-0,45) 
26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 30-03-2010 30-03-2010 30-03-2010 30-03-2010 30-03-2010 

Paramètres analytiques 

A B 
(VL-AI) (1) 

C 
(VL-AII)(2) 

Valeurs 
limites 
RESC 

(mg/kg) 

LDR(3) 
(mg/kg) 

Argile silteuse 
(naturel) 

Sable silteux 
et graveleux 

(remblai) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Sable et 
gravier 

(remblai) 

Silt sableux 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

 

HP C10-C50 300 700 3500 10 000 100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 890 <100 <100 
 

BPC totaux 0,05 1 10 50 0,05 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --  
 

HAP   
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 0,1 -- -- <0,1 -- 
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Naphtalène 0,1 5 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Phénanthrène 0,1 5 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Méthyl-2-naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- 

 
Métaux   

Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 -- -- -- <0,5 -- <0,5 -- -- <0,5 -- -- <0,5 
Chrome 85 250 800 4 000 2 29 -- -- -- 5 -- 18 -- -- 11 -- -- 18 
Cuivre 40 100 500 2 500 2 13 -- -- -- 8 -- 27 -- -- 22 -- -- 25 
Nickel 50 100 500 2 500 1 19 -- -- -- 8 -- 25 -- -- 13 -- -- 24 
Plomb 50 500 1 000 5 000 5 7 -- -- -- <5 -- 16 -- -- 31 -- -- 12 
Zinc 110 500 1 500 7 500 10 54 -- -- -- 23 -- 73 -- -- 110 -- -- 63 

Notes :   Légende : 
(1)VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RESC  -- : Paramètre non analysé  [  ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » 
(2)VL-AII : Valeurs limites de l’Annexe II du RESC  [  ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » 
(3)LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse  [  ] :: Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, mais aussi supérieure à la norme du RESC 
(4)  Description sommaire des sols (se référer aux rapports de 

sondages pour plus de détails) 
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TABLEAU NO 3 (SUITE)  
Classification environnementale des résultats des sols  

Critères  
(mg/kg) 

Identification du sondage et de l’échantillon, profondeur (en mètre), date de prélèvement 
nature principale des sols et résultats d’analyses chimiques 

(mg/kg)(4) 
PU-13 
VRE-3 

(0,65-1,0) 

PU-14 
VRE-1 
(0-0,15) 

PU-15 
VRE-3 

(0,27-0,7) 

PU-16 
VRE-1 
(0-0,15) 

PU-17 
VRE-3 

(0,5-1,5) 

PU-18 
VRE-3 

(0,6-1,2) 

PU-19 
VRE-2 

(0,15-0,3) 

PU-20 
VRE-3 

(0,4-0,7) 

PU-21 
VRE-4 

(0,65-1,3) 

PU-22 
VRE-2 

(0,2-0,8) 

PU-22 
VRE-3 

(0,8-1,2) 

PU-23 
VRE-3 

(0,35-0,6) 

PU-24 
VRE-3 

(0,37-1,45) 
29-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 29-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 

Paramètres analytiques 

A B 
(VL-AI) (1) 

C 
(VL-AII)(2) 

Valeurs 
limites 
RESC 

(mg/kg) 

LDR(3) 
(mg/kg) 

Silt sableux 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Sable silteux 
et graveleux 

(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Gravier 
sableux 
(naturel) 

Sable et 
gravier, silteux

(remblai) 

Sable et 
gravier, silteux

(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(naturel) 

 

HP C10-C50 300 700 3500 10 000 100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 
 

BPC 0,05 1 10 50 0,05 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
 

HAP   
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,2 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,2 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Naphtalène 0,1 5 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Phénanthrène 0,1 5 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- -- 0,2 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Méthyl-2-naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- -- <0,1 -- -- -- -- -- <0,1 -- 

 
Métaux   

Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 -- -- <0,5 -- -- -- <0,5 <0,5 -- -- <0,5 -- 
Chrome 85 250 800 4 000 2 23 -- -- 5 -- -- -- 19 10 -- -- 17 -- 
Cuivre 40 100 500 2 500 2 31 -- -- 17 -- -- -- 29 18 -- -- 27 -- 
Nickel 50 100 500 2 500 1 29 -- -- 10 -- --  25 17 -- -- 24 -- 
Plomb 50 500 1 000 5 000 5 15 -- -- 38 -- --  40 15 -- -- 13 -- 
Zinc 110 500 1 500 7 500 10 74 -- -- 44 -- --  86 42 -- -- 59 -- 

Notes :   Légende : 
(1)VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RESC  -- : Paramètre non analysé  [  ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » 
(2)VL-AII : Valeurs limites de l’Annexe II du RESC  [  ] : Concentration inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » 
(3)LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse  [  ] :: Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, mais aussi supérieure à la norme du RESC 
(4)  Description sommaire des sols (se référer aux rapports de 

sondages pour plus de détails) 
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TABLEAU NO 3 (SUITE)  
Classification environnementale des résultats des sols  

Critères  
(mg/kg) 

Identification du sondage et de l’échantillon, profondeur (en mètre), date de prélèvement 
nature principale des sols et résultats d’analyses chimiques 

(mg/kg)(4) 
PU-25 
VRE-2 

(0,2-0,7) 

PU-26 
VRE-2 

(0,18-0,4) 

PU-27 
VRE-2 

(0,1-0,3) 

PU-28 
VRE-2 

(0,2-0,9) 

PU-29 
VRE-2 

(0,2-0,35) 

PU-30 
VRE-3 

(0,4-1,0) 

F-1 
CFE-2 

(0,61-1,04) 

F-2 
CFE-2 

(0,61-1,04) 

F-3 
CFE-2 

(0,61-1,19) 

F-4 
CFE-2 

(0,61-1,22) 

F-5 
CFE-2 

(0,65-1,20) 

F-5 
CFE-3 

(1,2-1,82) 

F-6 
VRE-1 
(0-0,91) 

25-03-2010 25-03-2010 23-03-2010 26-03-2010 23-03-2010 23-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 26-03-2010 26-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 25-03-2010 

Paramètres analytiques 

A B 
(VL-AI) (1) 

C 
(VL-AII)(2) 

Valeurs 
limites 
RESC 

(mg/kg) 

LDR(3) 
(mg/kg) 

Gravier 
sableux 

(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Pierre 
concassée 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

Sable silteux 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(naturel) 

Silt sableux 
(remblai) 

 

HP C10-C50 300 700 3500 10 000 100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 
 

BPC 0,05 1 10 50 0,05 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
 

HAP   
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 -- <0,1 -- -- 0,2 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- 0,2 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Naphtalène 0,1 5 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Phénanthrène 0,1 5 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Méthyl-2-naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- <0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- -- <0,1 -- -- -- -- 

 
Métaux   

Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 -- -- <0,5 -- <0,5 <0,5 -- <0,5 -- -- -- -- 
Chrome 85 250 800 4 000 2 17 -- -- 16 -- 16 23 -- 16 -- -- -- -- 
Cuivre 40 100 500 2 500 2 29 -- -- 29 -- 43 35 -- 34 -- -- -- -- 
Nickel 50 100 500 2 500 1 22 -- -- 23 -- 34 29 -- 32 -- -- -- -- 
Plomb 50 500 1 000 5 000 5 12 -- -- 11 -- 13 15 -- 11 -- -- -- -- 
Zinc 110 500 1 500 7 500 10 66 -- -- 71 -- 93 80 -- 71 -- -- -- -- 

Notes :   Légende : 
(1)VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RESC  -- : Paramètre non analysé  [  ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » 
(2)VL-AII : Valeurs limites de l’Annexe II du RESC  [  ] : Concentration inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » 
(3)LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse  [  ] :: Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, mais aussi supérieure à la norme du RESC 
(4)  Description sommaire des sols (se référer aux rapports de 

sondages pour plus de détails) 
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TABLEAU NO 3 (SUITE)  
Classification environnementale des résultats des sols  

Critères  
(mg/kg) 

Identification du sondage et de l’échantillon, profondeur (en mètre), date de prélèvement 
nature principale des sols et résultats d’analyses chimiques 

(mg/kg)(4) 
F-6 

CFE-2 
(0,91-1,17) 

F-7 
CFE-2 

(0,61-1,09) 

F-8 
CFE-2 

(0,61-1,23) 

F-8 
CFE-3 

(1,23-1,41) 

F-9 
VRE-1 
(0-0,61) 

F-9 
CFE-2 

(0,61-1,22) 

F-10 
VRE-1 

(0,2-0,61) 

F-10 
CFE-3 

(1,22-1,76) 

F-11 
VRE-1B 
0,25-0,64 

F-11 
CFE-2 

(0,64-1,22) 
25-03-2010 26-03-2010 29-03-2010 29-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 25-03-2010 

Paramètres analytiques 

A B 
(VL-AI) (1) 

C 
(VL-AII)(2) 

Valeurs 
limites 
RESC 

(mg/kg) 

LDR(3) 
(mg/kg) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(naturel) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux 
(remblai) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt et sable 
(naturel) 

Silt sableux et 
graveleux 
(remblai) 

Silt sableux 
(naturel) 

 

HP C10-C50 300 700 3500 10 000 100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 600 <100 
 

BPC 0,05 1 10 50 0,05 -- -- -- -- -- -- -- -- <0,05 -- 
 

HAP   
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,1 <0,1 
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 1,8 <0,1 
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 2,3 <0,1 
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 3,6 <0,1 
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 4,4 <0,1 
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 4,8 <0,1 
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,7 <0,1 
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 2,1 <0,1 
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 2,9 <0,1 
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,6 <0,1 
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,3 <0,1 
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,1 <0,1 
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,8 <0,1 
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 2,6 <0,1 
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,4 <0,1 
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 1,6 <0,1 
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 
Naphtalène 0,1 5 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 
Phénanthrène 0,1 5 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,8 <0,1 
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 7,2 <0,1 
Méthyl-2-naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 1,3 <0,1 
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- 0,7 <0,1 

 
Métaux   

Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 -- -- -- -- -- <0,5 -- <0,5 -- 
Chrome 85 250 800 4 000 2 13 -- -- -- -- -- 20 -- 13 -- 
Cuivre 40 100 500 2 500 2 31 -- -- -- -- -- 26 -- 25 -- 
Nickel 50 100 500 2 500 1 24 -- -- -- -- -- 22 -- 15 -- 
Plomb 50 500 1 000 5 000 5 9 -- -- -- -- -- 13 -- 20 -- 
Zinc 110 500 1 500 7 500 10 73 -- -- -- -- -- 62 -- 64 -- 

Notes :   Légende : 
(1)VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RESC  -- : Paramètre non analysé  [  ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » 
(2)VL-AII : Valeurs limites de l’Annexe II du RESC  [  ] : Concentration inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » 
(3)LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse  [  ] :: Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique »  [  ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, mais aussi supérieure à la norme du RESC 
(4)  Description sommaire des sols (se référer aux rapports de 

sondages pour plus de détails) 
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Tous les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont montré des concentrations inférieures 
au niveau « C » des critères génériques de la « Politique ». Ces résultats d’analyses chimiques 
respectent donc les exigences du MDDEP pour une propriété à vocation commerciale. 
 
Les résultats d’analyses chimiques pour l’ensemble des travaux réalisés ont toutefois révélé la 
présence de sols classés dans les plages « B-C » (sondages PU-10 et F-11) et « A-B » 
(sondages PU-18, PU-29 et PU-30) sur le « Site ». La concentration dans la plage « B-C » 
mesuré à l’endroit du forage F-11 correspond à un échantillon où des odeurs moyennes 
d’hydrocarbures pétroliers avaient été perçues lors des travaux de terrain. 
 
Les certificats d’analyses chimiques sont présentés à l’annexe IV du rapport. 
 
4.3 Contrôle de la qualité 

Le laboratoire Maxxam respecte un protocole rigide de contrôle interne de la qualité de ses 
services, afin de s’assurer de la conformité des méthodes d’analyses et de la crédibilité des 
résultats obtenus. Ce protocole inclut des duplicatas et des blancs d’étalonnage, lesquels sont 
présentés dans les certificats d’analyses à l’annexe V du rapport. 
 
En plus du protocole rigoureux de contrôle interne de la qualité exigé par le Centre d’expertise 
en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), Inspec-Sol a prélevé des duplicatas de 
terrain. De ceux-ci, cinq (5) duplicatas ont été analysés. La proportion de duplicatas prélevés et 
analysés aux fins de contrôle sur le total des échantillons analysés est de l’ordre de 10 % pour 
les sols. 
 
Les échantillons et leur duplicata ont été soumis à des analyses chimiques pour le dépistage des 
hydrocarbures pétroliers C10-C50 aux fins de contrôle des résultats d’analyses chimiques 
réalisées. 
 
Le contrôle de la qualité est basé sur une recommandation du CEAEQ, qui recommande de 
vérifier l’écart entre les résultats selon la formule suivante : 
 

A-B 
Écart =

Moyenne
X 100 
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Tel que recommandé lors du colloque de l’Association des consultants et laboratoires experts 
(ACLE) en 2006, un écart inférieur à 100 % est acceptable pour les sols. 
 
Les résultats analytiques des échantillons de sols analysés aux fins de contrôle sont présentés 
au tableau no 4 suivant : 
 
 

TABLEAU NO 4 
Contrôle de la qualité des échantillons de sols et de leur duplicata 

Paramètres analysés 

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 Sondage Échantillon no 

Résultat (mg/kg) % d’écart 

VRE-2 50* 
PU-22 

Duplicata 4 50* 
0 

VRE-4 50* 
PU-21 

Duplicata 5 50* 
0 

VRE-2 50* 
PU-28 

Duplicata 6 50* 
0 

VRE-2 890 
PU-10 

Duplicata 10 380 
80 

CFE-3 50* 
F-10 

Duplicata 101 50* 
0 

Note :  * Aux fins du calcul d’écart, la moitié de la limite de détection a été 
utilisée.  

 
 
Tous les résultats obtenus pour les duplicatas ont révélé des écarts rencontrant les 
recommandations de l’ACLE. 
 
Cependant, les concentrations obtenues pour l’échantillon PU-10/VRE-2 et son duplicata sont 
dans des plages de critères différentes. Toutefois, le résultat d’analyse retenu aux fins de 
comparaison au critère générique de la « Politique » est toujours le plus élevé des résultats 
obtenus. 
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En plus des procédures de qualité considérées par Maxxam, Inspec-Sol a vérifié les points 
suivants afin de contrôler les résultats d’analyses chimiques présentés : 
 
 les méthodes utilisées pour les analyses chimiques sont reconnues par le MDDEP; 

 les numéros d’échantillons et les profondeurs correspondent à la demande d’essai; 

 les paramètres analysés sont ceux qui avaient été demandés; 

 les méthodes utilisées pour les analyses chimiques des duplicatas sont les mêmes que celles 
qui ont été utilisées pour les échantillons initiaux; 

 les résultats d’analyses des duplicatas demandés par Inspec-Sol ou autrement réalisés à 
l’interne par le laboratoire correspondent à ceux de l’échantillon initial visé; 

 les blancs d’analyses réalisés à l’interne par le laboratoire ne présentent pas d’anomalie. 
 
À la suite de ces vérifications, aucune anomalie n’a été détectée pour les échantillons et les 
duplicatas de chantier réalisés. Les résultats d’analyses chimiques des sols sont considérés 
valables aux fins de la présente étude. 
 
5.0 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

5.1 Étendue des sols affectés 

Les résultats obtenus ont permis d’identifier la présence de sols dans les plages « B-C » et  
« A-B » dans trois (3) secteurs distincts, soit : 
 
 secteur sud-ouest, à l’endroit du puits d’exploration PU-10; 

 secteur au centre du poste, à l’endroit du puits d’exploration PU-18; 

 secteur au sud-est, à l’extérieur du poste, à l’endroit des puits d’exploration PU-29 et  
PU-30 ainsi que du forage F-11. 
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Les matériaux affectés sont constitués de remblai à tous les endroits, sauf pour l’échantillon 
PU-30/VRE-3. La ou les sources des contaminants n’a pu être confirmée. Les matériaux de 
remblai ont pu être importés déjà contaminés sur le « Site » ou ont pu être contaminés par des 
activités réalisées localement à l’endroit des sondages affectés. Par ailleurs, dans l’éventualité 
où ces sols seraient excavés lors des travaux de construction projetés sur le « Site », et qu’ils 
doivent être acheminés hors site, ceux-ci devront être gérés selon les options de gestion des 
sols contaminés excavés tirées des « Clauses environnementales normalisées pour Hydro-
Québec Équipement et SEBJ », présentées à l’annexe VI du présent rapport. 
 
Sur la base des travaux réalisés lors de la présente étude, une estimation préliminaire des 
étendues de sols « B-C » et « A-B » affectées par ces dispositions particulières a été établie.  
 
Généralement, ces superficies ont été délimitées en étendue latérale en considérant une 
distance de 1/2 versus 1/2, entre les sondages dans les plages « B-C » et « A-B » et les 
sondages avec des concentrations inférieures au niveau « A » des critères génériques. Par 
exemple, pour une distance de 10 mètres entre un sondage contaminé et un sondage non 
contaminé, on considère 5 mètres de sols contaminés et 5 mètres de sols non contaminés.  
 
Les proportions 1/2 versus 1/2 utilisées sont souvent reconnues dans le domaine comme une 
interprétation concrète et applicable pour une évaluation réaliste de volume et s’appliquent, 
selon notre expérience, dans le contexte de ce projet. 
 
L’étendue a été établie de façon arbitraire à quelques endroits où le nombre de sondages ne 
permettait pas d’appliquer la règle mentionnée ci-dessus ou à la limite de propriété. 
 
Le détail des superficies estimées est présenté au tableau no 5 ci-dessous : 
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TABLEAU NO 5 
Estimation des superficies susceptibles d’être affectées (« B-C » et « A-B ») 

Secteur Superficie estimée (m2) 

Plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » 

PU-10 ≈ 505 

F-11 ≈ 430 

TOTAL DES SOLS « B-C » ≈ 935 
 

Plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » 

PU-18 ≈ 580 

PU-29 et PU-30 ≈ 890 

TOTAL DES SOLS « A-B » ≈ 1 470 

 
 
Ainsi, la superficie susceptible de révéler des concentrations dans la plage « B-C » des critères 
génériques de la « Politique », a été évalué à un ordre de grandeur de 935 m2. Les contaminants 
identifiés dans la plage « B-C » sont les hydrocarbures pétroliers C10-C50 et/ou les HAP. 
 
La superficie susceptible de révéler des concentrations dans la plage « A-B » des critères 
génériques de la « Politique », a été évalué à un ordre de grandeur de 1 470 m2. Les 
contaminants identifiés dans la plage « A-B » sont les hydrocarbures pétroliers C10-C50 et/ou 
les HAP et/ou des métaux. 
 
L’étendue en profondeur des concentrations dans la plage « B-C » dans le forage F-11 a pu être 
limitée à 0,64 mètre puisque l’échantillon sous-jacent a révélé des concentrations inférieures au 
niveau « A » des critères génériques de la « Politique ». Cependant, l’étendue verticale dans les 
sondages PU-10, PU-18, PU-29 et PU-30 n’a pas été déterminée dans le cadre de la présente 
étude. Ainsi, aucune estimation de volume de sols affectés n’est présentée. 
 
Le plan de localisation M026186-E1-2 de l’annexe I présente les superficies estimées des sols 
susceptibles d’être dans la plage « B-C » ou « A-B ». 
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5.2 Présence de débris 

La présence d’anciennes fondations arasées avait été signalée par le « Client », au coin sud du 
« Site ». Lors des présents travaux de caractérisation environnementale, des structures de béton 
résiduelles ont été observées seulement à l’endroit du puits d’exploration PU-23. À cet endroit, 
deux (2) anciennes fondations de béton consistant en des pilastres sur semelle au roc ont été 
rencontrées entre 0,3 mètre de profondeur et le fond du puits d’exploration à 1,3 mètre. Aucun 
indice d’anciennes structures de béton (massif souterrain ou anciennes fondations désaffectées) 
n’a été observé dans les autres sondages réalisés dans ce secteur au sud-est du « Site ». 
 
Il demeure cependant possible que d’autres vestiges d’anciennes structures de béton soient 
présentes dans ce secteur. Advenant que ces anciennes structures de béton soient démantelées 
lors des travaux d’excavation projetés sur le « Site », les débris de démolition devront être 
disposés dans un dépôt de matériaux secs autorisé, ou encore revalorisé selon les « Lignes 
directrices relatives à la gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des travaux de 
construction et de démolition et des résidus du secteur de la pierre de taille » du MDDEP. 
Advenant que les débris de béton montrent des taches huileuses ou autres indices de 
contamination, des échantillons seraient nécessaires en cas de projet de valorisation. 
 
Par ailleurs, lors de la réalisation des sondages, la présence de morceaux de brique et/ou de 
bois a été observée à plusieurs endroits. Toutefois, la proportion de débris rencontrée était 
toujours inférieure à 1%. Compte tenu de cette proportion, aucune ségrégation de ces 
morceaux de débris n’est nécessaire. Les matériaux de remblai excavés dans lesquels se 
retrouvent ces débris devront être gérés selon les résultats d’analyses chimiques pour les sols à 
ces endroits. 
 
6.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Les services techniques d’Inspec-Sol ont été retenus par la compagnie Hydro-Québec 
Équipement, représentée par monsieur Jacques Gascon, ingénieur de projet, conseiller, afin 
d’effectuer une caractérisation environnementale des sols au poste Bélanger à Montréal. 
 
Les prélèvements d’échantillons environnementaux ont été réalisés à même les sondages 
effectués dans le cadre d’une étude géotechnique exécutée en parallèle. 
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Cette étude a été réalisée dans la perspective d’un projet de construction d’un nouveau poste 
intérieur 315-25KV ainsi que l’aménagement de nouveaux équipements électriques. L’objectif 
de la présente étude était de vérifier la qualité environnementale des sols (niveau de 
contamination) dans les secteurs où de telles excavations de sols sont projetées, afin d’émettre 
des recommandations à Hydro-Québec concernant la gestion de ces déblais excavés. 
 
Les travaux ont consisté en un relevé de taches ainsi qu’en la réalisation de onze (11) forages 
et de trente (30) puits d’exploration. 
 
Les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont été interprétés en fonction des exigences 
du MDDEP. 
 

Tous les résultats d’analyses chimiques obtenus pour les sols ont montré des concentrations 
inférieures au niveau « C » des critères génériques de la « Politique ». Ces résultats d’analyses 
chimiques respectent donc les exigences du MDDEP pour une propriété à vocation 
commerciale. 
 

Les résultats d’analyses chimiques pour l’ensemble des travaux réalisés ont toutefois révélé la 
présence de sols classés dans les plages « B-C » et « A-B » sur le « Site ». Au total, des 
superficies préliminaires ont été estimée de l’ordre de 935 m2 pour les sols susceptibles de 
révéler des concentrations dans la plage « B-C », et de l’ordre de 1 470 m2 pour les sols dans la 
plage « A-B ». Dans l’éventualité où ces sols seraient excavés lors des travaux de construction, 
et qu’ils doivent être acheminés hors site, ceux-ci devront être gérés selon les options de 
gestion des sols contaminés excavés tirées des « Clauses environnementales normalisées pour 
Hydro-Québec Équipement et SEBJ », présentées à l’annexe VI du rapport. 
 

L’étendue verticale de ces concentrations n’est pas définie. 
 

Par ailleurs, des structures de béton résiduelles ont été observées à l’endroit du puits 
d’exploration PU-23 dans le secteur d’anciennes fondations arasées. Il demeure donc possible 
que d’autres vestiges d’anciennes structures de béton soient présentes dans ce secteur. Sur la 
base des observations, advenant que ces anciennes structures de béton soient démantelées lors 
des travaux d’excavation projetés sur le « Site », ou encore que d’autres structures soient 
découvertes lors de ces travaux, les débris de démolition devront être disposés dans un dépôt 
de matériaux secs autorisé, ou encore revalorisé selon les « Lignes directrices relatives à la 
gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des travaux de construction et de démolition et 
des résidus du secteur de la pierre de taille » du MDDEP. 
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7.0 LIMITATIONS DE L’ÉTUDE 

Ce rapport est destiné uniquement au « Client » pour qui il a été préparé. Les informations qui 
y sont contenues sont données au meilleur de notre connaissance et à la lumière des données 
disponibles à Inspec-Sol au moment de sa rédaction. 
 
Ce rapport doit être pris comme un tout et aucune de ses parties ne peut être utilisée isolément. 
Tout usage que pourrait en faire une tierce partie, ou toute décision basée sur son contenu prise 
par cette tierce partie, est la responsabilité de cette dernière. 
 
L’interprétation des résultats des analyses présentées dans ce rapport et les conclusions qui en 
découlent sont basées sur les données recueillies lors des travaux réalisés dans le cadre de cette 
étude. Elles réfèrent également aux normes, aux politiques et aux règlements 
environnementaux en vigueur au moment de l’étude et applicables au « Site » étudié. 
 
Compte tenu de la nature souvent très ponctuelle et hétérogène des phénomènes de 
contamination environnementale, les conclusions de cette étude peuvent s’appliquer 
uniquement aux endroits sondés. Les conclusions générales portant sur l’ensemble du « Site » 
sont établies sur une base probabiliste et fournies à titre indicatif. 
 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport doivent être considérés valides pour la 
période où les échantillonnages ont été réalisés, ces niveaux pouvant varier suite à des activités 
humaines subséquemment entreprises sur le « Site » étudié ou autrement sur des sites 
adjacents. 
 
Il est à noter que le présent rapport a été réalisé dans un contexte d’étude de caractérisation 
environnementale. Par conséquent, celui-ci ne pourra être utilisé à des fins géotechniques 
(c’est-à-dire concernant les fondations, la capacité portante, le type de fondation, etc.) ou pour 
des travaux requérant des paramètres géotechniques. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
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RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 1 :  Vue générale de l’intérieur du poste Bélanger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 2 : Secteur du puits d’exploration PU-10 où des sols dans la plage  
  « B-C » ont été observés. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 3 :  Secteur du puits d’exploration PU-18 où des sols dans la plage « A-B » 
  ont été observés. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 4 :  Intérieur du puits d’exploration PU-10 où des sols 
   dans la plage « B-C » ont été observés. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 5 :  Secteur du puits d’exploration PU-23 où des structures de béton 
  désaffectées ont été observées. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 6 :  Intérieur du puits d’exploration PU-23 où des  
   structures de béton désaffectées ont été observées. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 7 :  Intérieur du puits d’exploration PU-29 où des sols dans la plage « A-B » 
  ont été observés. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 8 :  Intérieur du puits d’exploration PU-30 où des sols 
   dans la plage « A-B » ont été observés. 
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HYDRO-QUÉBEC 
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

Construction d’un nouveau poste intérieur 315-25KV 
Poste Bélanger 

7075, 31ème Avenue, Montréal, Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PHOTO 9 :  Emplacement du forage F-11 où des sols dans la plage « B-C » ont été 
  observés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PHOTO 10 : Réalisation de forages à l’intérieur du poste. 
 
























































































































































































































































































